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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU COGES 
DU 1ER DECEMBRE 2015 

 
 

 
Présents:  
Les parents élus :  

    Michael Benguigui 
    Didier Bertrand 
    Vilayvanh Lefèbvre 
    Mathieu Vassal 

 
   Représentant du personnel  
   Cédric Paga 

 
 

    Excusés 
    Southasen Boulom, 
   Gilles Pottier 
     Emmanuelle Chailleu consule de France 
 

Les membres de droit : 
            Jérôme Dubois-Mercent, COCAC 

Sébastien Mathey, proviseur  
Saïd El-Moutaoukil, Directeur Administratif et 
Financier 

 
Les membres invités : 
Dominique Goduel, directeur du primaire 

 

  

        Ordre du jour : 

1- Validation de l'ordre du jour (vote) 

2- Validation de précédent compte rendu (vote) 

3- Validation du budget 2016 (vote) 

4- Point sur le déroulement de l'AG du 10 décembre 

5- Questions diverses  

a- recrutement de l'AMO 

b- point sur la sécurité (vote) 

c- point sur les impayés 

d- validation des phases de conception du projet d'extension (vote) 

 

 Discussions  

1. Adoption de l’ordre du jour-  

 ==Adopté à l’unanimité==  

2. Adoption du CR du CA précédent  

 Le compte rendu sera envoyé dans la semaine ; sans commentaires des réceptionnaires dans les 48h, 
sera considéré comme validé. 
==Adopté à l’unanimité== 

 

3. Validation du budget 2016   

 ==Adopté à l’unanimité==  

4.  Point sur le déroulement de l'AG du 10  décembre 



 

L’ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire du 10 décembre est : 
- Mot de l’ambassadrice 

- Mot du proviseur à qui il est demandé de faire un point sur l’extension 

- Rapport d’activités de la présidente 

- Prévisions budget 2016 ; demande de subvention de l’AEFE  

- Proposition de changement de statut (nom, quorum, ...) 

- Questions /réponses 

Si le quorum n’est pas atteint, une nouvelle convocation sera faite dans les 30 minutes suivantes.  
 

Point supplémentaire : recrutement de l’AMO 

 La commission extension s’est réunie le 18 novembre pour recenser les besoins en termes d’assistance à 
maitrise d’ouvrage. Le choix se fait sur l’embauche d’une personne à temps plein dont les missions sont 
en cours de définition.  
Il est décidé que cet appel à candidature sera relayé à des candidats ciblés par des membres de la 
commission extension et du comité de gestion ET qu’il sera publié. Les entretiens devraient se dérouler 
avant les vacances de fin d’année. 
Il est décidé en outre d’assouplir les exigences en langue, notamment en acceptant les candidats 
anglophones. 
 

 

Point supplémentaire : sécurité 

 Le COGES suivra les recommandations de la commission hygiène et sécurité concernant la mise en place 
de caméras dans le cadre de la somme allouée aux installations pour la sécurité, incluant la subvention 
de 2000€ accordée par l’AEFE à notre établissement.  
M. Dubois-Mercent indique qu’il relancera les autorités locales afin d’aménager les abords proches de 
l’établissement.  
==Adopté à l’unanimité== 

 

 Point sur les impayés 

  Pour la période septembre-octobre 90% des factures ont été honorées. Il reste 122 000$ à recouvrir 
pour le premier trimestre (en incluant les bourses et les échéanciers). 
Ainsi, il reste l’équivalent de 2% du budget en impayé. 

 

Validation des phases de conception du projet d'extension 

 Durant la phase de conception, le comité de gestion devra effectuer des validations. La première 
consistera à valider l’esquisse finale avant les vacances de fin d’année.  
La commission extension est en charge d’éclairer les décisions du comité de gestion. Celle-ci se réunira 
donc au préalable et le comité de gestion sera consulté par voie électronique pour suivre on non les 
propositions de la commission extension. Cette disposition permet de fluidifier le processus de 
validation, d’autant que 3 parents du COGES font partie de la commission extension. 
==Adopté à l’unanimité== Les membres du COGES sont consulté par voie électronique pour un vote 
dans les 24h suivant l’avis de la commission d’extension. 

 

Divers autres points 

  De nouveaux parents se sont manifestés pour faire partie de la commission cantine et de la commission 
périscolaire 
 

s
s 

Fin de la séance 1er Décembre à 20h  
 

Le secrétaire  


